Petit déjeuner-débat avec Augustin de Romanet, directeur général de la Caisse des Dépôts et Consignation le jeudi 2 février 2011 
- L’intérêt général évolue : aujourd’hui la CDC doit être une « plate-forme de sécurité » pour les investissements à long terme et « assurer aux jeunes du travail plus encore qu’un logement »
-« Le Fonds Stratégique d’Investissement » (FSI)  n’est pas  « un fonds anti-OPA pour les entrepreneurs fainéants. Il est là pour aider les entreprises à croitre »
- Après « les 30 glorieuses et les 30 piteuses », le temps est venu des « 30 entrepreneuses »
    Pour clarifier le rôle d’une institution vue par certains comme un « mouton à cinq pattes » doublé d’une immense tirelire pour l’Etat, Augustin de Romanet a tenu, d’entrée de jeu, à distinguer les deux missions de la Caisse des Dépôts :
-Une mission générale consistant à gérer, pour le compte de l’Etat et à prix coûtant, les dépôts réglementés -comme le Livret A ou le LDL (Livret de Développement Durable) grâce auxquels elle assure, notamment, le financement du logement social - . Ces dépôts représentent environ 220 milliards d’euros. Le bénéfice, d’environ 1 milliard, revient à l’Etat qui décide de son utilisation.

- Une section générale pour gérer l’argent qui appartient en propre à la CDC, un établissement public disposant de filiales de droit privé (comme la société qui sera issue de la fusion de Transdev  avec Veolia Transports). Les fonds propres, de 20 milliards, génèrent un bénéfice de 1,5 à 2 milliards par an, dont,  désormais, 50% sont reversés à l’Etat. Cette contribution « volontaire » est plafonnée à 75 % des fonds propres sociaux. Mais la Caisse des Dépôts paie un taux effectif d’Impôt sur les Sociétés de 26 %  -sous entendu, supérieur à la moyenne des entreprises du CAC 40-.

    La particularité de la Caisse des dépôts est d’être un investisseur de long terme au service de « l’intérêt général », un concept qui, selon Augustin de Romanet, évolue au fil des générations: dans les années 80, la priorité était de financer les emprunts d’Etat, ce qui exigeait des spécialistes en valeurs du Trésor. C’est ainsi qu’Ixis a été créée, avant d’être cédée. Désormais, il lui faut répondre à deux impératifs : assurer aux jeunes « du travail plus encore qu’un logement» ; constituer une « plate-forme de sécurité » au nom d’un  « patriotisme économique » qu’on ne doit pas confondre avec du « nationalisme ». Le directeur général « rêve » d’ailleurs d’attirer, pour financer des co-investissements, « des fonds chinois, canadiens ou saoudiens » afin de préparer l’avenir, limiter les délocalisations et faciliter la transmission d’entreprises familiales.

  Répondant à une question peu avant que le gouvernement ne tranche pour un système de seuil d’alerte préservant la part de 65% dont bénéficie la CDC dans la collecte du Livret A et du LDL, Augustin de Romanet a souligné que les banques, qui exigeaient de voir leur part portée à 50%, avaient découvert qu’elles avaient « cannibalisé », avec le Livret A, une partie des placements de leur propre clientèle. 
    Toujours au nom de l’intérêt général à long terme, la Caisse des Dépôts gère le Fonds Stratégique d’Investissement (FSI) de 8  milliards d’investissements dans le cadre du « Grand emprunt » - dont 4,2 milliards pour l’économie numérique, 1 milliard pour les « éco-quartiers », 900 millions pour l’accélération des transferts de technologie, 200 millions pour les pôles de compétitivité, etc. - . Le « FSI n’est pas un fond anti-OPA pour les entrepreneurs fainéants ou les familles qui ne veulent pas se moderniser. Il est là pour aider les entreprises à croitre » martèle Augustin de Romanet. Son objectif prioritaire est de promouvoir les entreprises de taille intermédiaire. Car nous allons assister « à une course aux fonds propres ». Et si le statut d’auto-entrepreneur a « libéré beaucoup d’énergies, il ne règlera pas tous les problèmes » : « nous avons créé de multiples fleurs, mais pas assez d’arbres ». 
   Bref, après « les 30 glorieuses et les 30 piteuses », il espère bien participer aux « 30 entrepreneuses ». Tout en naviguant entre sa mission, un intérêt général évolutif, et l’Etat. Bloch Lainé disait que le directeur général de la Caisse des Dépôts « peut tout faire, sauf ce qui déplait à l’Etat ». Pour Augustin de Romanet cela n’exclut pas de « défendre l’Etat contre lui-même » et de s’opposer à ce qui « entame le crédit public ». C’est pourquoi il a refusé de voir la CDC prendre à sa charge la totalité de la recapitalisation de Dexia ou de s’impliquer dans le projet Heuliez, qu’il n’estimait pas viable. 
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